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1 L’évaluation de ces projets peut se faire selon 4 critères : l’état d’avancement (le projet est à l’état d’idée, 
d’étude, de mise en œuvre, fini), le caractère collectif (le projet implique une seule entreprise, une entreprise 
meneuse et quelques autres, un groupe d’entreprise travaillant ensemble), le caractère reproductible (le projet 
est lié à un contexte bien particulier et n’est donc pas reproductible, le projet est reproductible moyennant 
certaines conditions, le projet est reproductible sur toute ZAE) et le caractère démonstratif (le projet n’est visible 
que pour les entreprises impliquées, le projet est visible pour l’ensemble de la ZAE, le projet possède une forte 
visibilité dans le monde des entreprises).  
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